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264 LE CONTEUR ROMAND

Patois et ancien français (suite)

par Albert CHESSEX

En vieux français, le terme désignant le « grillon » avait plusieurs
variantes : grelet, grellet, grilet, grillet, etc. En français moderne, il a changé
de terminaison, tandis que les patois, disant greliet ou grillet, sont restés
fidèles à la forme ancienne.

Le vieux français ne disait pas
« gruau », mais gru, comme nos patois
et notre français romand.

Certains patois ne prononcent pas
la première syllabe du mot « guêtre »

comme on la prononce en français,
mais ils la « mouillent » : ils disent
guièta ou dièta. Or cette mouillure
existait dans l'ancien français guietre.

Le vieux français possédait le mot
gent, féminin singulier. Le français
moderne ne connaît plus que « gens »

au pluriel, sauf dans certaines
locutions stéréotypées, comme la « gent
trotte-menu ». mais les patois, toujours
archaïques, ont conservé le singulier et
disent encore onna dzein pour « une
personne ». Le provençal fait de même.
Il n'y a pas longtemps que ce singulier
vivait encore dans le parler romand :

on le trouvait même chez certains
écrivains du cru. par exemple chez
T. Combe : « Pour le plaisir d'être
avec une gens de lionne humeur cornu"?
vous. »

Lo payï qu'on a hiretâ (« le pays
qu'on a hérité »). écrit Jules Cordey.
qui intitule un des récits de La Veilla
à l'ottô : On bon hiretâdzo. Ce
dernier mot, à part sa terminaison, est
exactement celui du Miserere de
Barthélémy, le Reclus de Molliens (XIIIe
siècle), qui écrivait hiretage. Ici comme
ailleurs, le patois, qui dit aussi hiretâi
(héritier), n'a pas renié le passé.

Le gros reloge dou mohi
Que tè conte les aoures

(« La grosse horloge de l'église qui
compte tes heures »)- lit-on dans Penê-

vaoula (« Coccinelle »), la touchante
poésie de Louis Bornet. En France, le
mot « horloge ». après avoir été
longtemps masculin, a changé de genre.
Mais les patois ne sont pas si versatiles

De l'ancien français, ils ont
conservé non seulement le genre masculin,
mais la graphie même du terme : c'est
en effet reloge que l'on trouve chez
Rutebeuf. poète du XIII'' siècle.

Une fahle du même siècle nous
dépeint un cerf qui se mire dans l'eau :

Ses chambes trop li desplasoient
Quar noires et maigres estoient.
On sait qu'au ch français correspond

le patois ts, alors qu'à l'y français
correspond le patois dz. Notre patois
tsamba est donc plus proche de
l'ancien français chambe que du français
moderne « jambe ». (C'est du patois
tsamba que viennent les noms de
famille Chambaz et Chambettaz.)

En ancien français, une « jointure »,

une articulation » s'appelait une
jointe : < J'ai endormi jointes et ners »

(Tristan et Yseult, XIP' siècle). Ce

mot a disparu du français moderne,
mais les patois, attestant une fois de

plus de leur archaïsme, l'ont conservé.
Du patois, il a passé dans le français
romand : J'ai du rhumatisme dans
les jointes. » En patois, le sens du mot
s'est élargi : Dzeintè, jointure de

douves, de planches, etc. » (Odin.) Il
a même pris le sens de confluent, jonction

de deux cours d'eau, témoin le

toponyme La Jointe, au confluent de

l'Hongrin et du Petit Hongrin.
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